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IV a-1 – ANNEXES SANITAIRES 
 
Le dossier d’annexes sanitaires du P.L.U. de la commune de Cheux a pour objet de dresser 

l’inventaire des installations existantes pour la distribution de l’eau potable, pour 

l’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales et enfin, pour la collecte des ordures 

ménagères. 

 

1) Alimentation en eau potable 
 

• Situation actuelle 

 

Le Syndicat d’eau de Cheux – Saint-Manvieu dessert les communes de Cheux et de Saint-

Manvieu pour un total de 891 branchements, dont 467 situés sur le territoire communal de 

Cheux. 

 

Il dispose d’un forage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau d’eau potable a donc un rendement de 85.12%, ce chiffre est en hausse de 1.16%. 

 

La commune de Cheux est équipée d’un château d’eau qui permet de garantir la pression 

d’écoulement des eaux sur le territoire communal. Le taux de conformité des analyses 

officielles bactériologiques et physico-chimiques de la DDASS est de 100%, celles effectuées 

par l’exploitant ont obtenues le même résultat.  

 

• Situation future 

 

Le réseau va connaitre des travaux afin de mettre en interconnexion avec le syndicat de 

Bretteville l’Orgueilleuse (été 2007). Cela permettra d’assurer durablement des importations 

venant de ce syndicat. Par le courrier du 7 février 2007, le Président du Syndicat d’Eau et 

Assainissement garantie que ces travaux permettront d’approvisionner avec un débit correct 

tous les abonnés. 

Nature Localisation Désignation 
Débit 

nominal 
(m3/h) 

Prélèvement 

2002 (m3) 

Prélèvement  

2003 (m3) 

Forage  Cheux 

Sation de 

production du 

Gros Orme 

360 85 125 85 703 

Total des ressources (m3) 2004 2005 variation 

Ressources propres 85 125 85 703 +0.68% 

Importations 22 268 24 435 +9.73% 

Volume total mis en distribution 107 393 110 138 +2.56% 

Volume total consommé 90 170 93 750 +3.97% 

Dont volume consommé par des abonnés 

non domestiques 
13 384 12 121 -9.50% 



 

Les besoins supplémentaires pour les 300 habitants sont estimés à 14000m3 par an, soit une 

consommation d’environ 130 l/j/habitant. Auxquels il y a lieu d’ajouter, du fait de la création 

d’une zone d’activités d’environ 6 ha commercialisables, une consommation annuelle de 

10 000 m3, sur une base de 5m3/ha/jour pour l’activité. 

Cela représente un besoin complémentaire global de 24 000 m3 par an à l’échéance des 

objectifs du PLU.  

 

2) Assainissement des eaux usées 
 

• Situation actuelle 

 

Une partie importante des habitations de Cheux, dans le bourg et le long de la RD 83, est 

reliée au réseau d’assainissement. Une partie de la commune, principalement en périphérie, 

reste dépendant de systèmes d’assainissement individuels. 

 

• Situation future 

 

La commune de Cheux est raccordée sur la station d’épuration du Nouveau Monde à 

Mondeville appartenant à Caen la Mer qui possède des capacités encore sous exploitées. Le 

volume complémentaire d’eau à traiter sera sensiblement identique à celui de l’eau potable.  

 

3) Assainissement des eaux pluviales 
 

Seul le bourg est desservi, pour partie, par un réseau de collecte des eaux pluviales ; sur le 

reste du territoire communal l’écoulement des eaux pluviales se fait par fossé le long des voies 

la vallée de la mue. 

En dehors de ce dispositif il existe un bassin de rétention en bordure de la RD 9, afin de 

permettre un écoulement progressif des crues de la Mue. Pour les projets futurs, des dispositifs 

de rétention seront réalisés afin de ne pas favoriser une augmentation des débits en aval des 

lotissements. 

Par ailleurs des dispositifs de gestion des eaux pluviales provenant des terrains en amont et à 

l’est du bourg seront intégrés dans les futurs projets d’urbanisation de façon à limiyter les 

risques d’inondation. 

  

4) Gestion des déchets 
 

La collecte des ordures ménagères, des encombrants et la collecte sélective est assurée par le 

Syndicat Des Ordures Ménagères (SIDOM) de Creully 

 

Collecte : 
 

- Ordures ménagères : une collecte par semaine (le samedi) en porte à porte. 

- Tri sélectif : une collecte par semaine pour le plastique, l’acier l’aluminium, les 

briques et les cartons. 

- Les encombrants sont ramassés trois fois par an (janvier, mai et octobre) 

- Les déchets verts sont à porter à la déchetterie. 

 
 
 





IV a-2 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

La liste des servitudes d’utilité publique portées à connaissance de la commune par 

Monsieur le Préfet du Calvados est là suivante  

 
Le PLU devra prendre en compte l’existence du périmètre de protection du forage du Gros 

Orme à Cheux alimentant en eau potable le syndicat d’alimentation en eau potable de Cheux 

– Saint Manvieu (arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique des périmètres de 

protection en date du 24 octobre 2002) 

 

 

AC 1 - Servitude de protection des monuments historiques et des sites archéologiques 

 
Le PLU devra prendre en compte l’existence du périmètre de protection du portail de l’Eglise 

Saint Vigor classé monument historique le 30 juillet 1910. Il devra également intégrer les 

emprises sur la commune des périmètres :  

-l’emprise de l’église de « Saint Manvieu », classé monument historique (chapelle sud du 

chœur), par arrêté du 24 janvier 1918, et inscrite en partie (chœur et clocher) à l’Inventaire 

Supplémentaire des Monuments Historiques (ISMH) par arrêté du 16 mai 1927. 

-l’emprise de « l’ancien manoir de la Mare » (le manoir en totalité, comprenant notemment 

trois escaliers avec leur cage et leur plaque de fondation, les quatre cheminées du XVIIème 

situées au premier étage, la chapelle située dans le pavillon d’entrée avec son décor mural du 

XVIIème, le mur de clôture et le portail, à l’exclusion du bâtiment en retour d’équerre adossé 

au mur de clôture) protégé par son inscription à l’ISMH par arrêté du 30 août 2000. 

 

 

EL 7 – Servitude d’alignement 

 
Des plans d’alignements existaient sur les RD 170 et RD 83. il appartiendra au conseil 

Général de se prononcer sur leur maintien ou leur suppression 

 

 

I 4 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 

 
Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques (ouvrages du réseau 

d’alimentation générale et des réseaux de distribution publique).  

- Ligne HTB à 90 kV la Dronnière – Saint Contest 1 

 
 

PT 2 – Servitudes de la zone spéciale de dégagement de la liaison hertzienne 
 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 

les obstacles des centres d’émission et e réception exploités par l’Etat.  

Liaisons hertziennes Caen/Ouffieres – Caen G.C.I. tronçon et Parfouru/Odon – Saint-

Contest protégée par décret du 4 février 1993.  

 

Toute construction dans ces secteurs ne doit pas dépasser une hauteur de 25 mètres au-

dessus du sol, ce qui est la condition la plus contraignante au regard de l’altimétrie des 

terrains.  

 



T4 – Servitudes de dégagement aéronautiques  
 

Le territoire de la commune est situé dans la zone de servitudes de l’aérodrome de 

Caen-Carpiquet et concerné par le plan de servitudes aéronautiques approuvé par 

arrêté ministériel du 12 mars 1990.  

 

Plan d’ensemble ES 384 Index A décembre 1982 

Plan partiel PS 384 Index A décembre 1982 

Plan de détails DS 384 Index A décembre 1982 

 






























































